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PAR LE R.WRESEl!?TANT PERMAN3ENT DU CAMBODGE 

J’ai l*honneur de me r&!%res à. la lettre en date du 21 octobre 19% du 

Chargé d’affaires a.ie de la ThaElticde (s/7560) par laquelle le representant du 

Gouvernement LhaLlandais, ap&s avair ni.6 comme d’habitude les crimes commis par 

les forces arm6es LhaIlandaises contre les habitants frontaliers cambodg$,ens et 

en renversant les rôles, a essay8 de démontrer ce qu’il appelle “la duplicite 

cambodgienner’, en citant un passage d’un article publie dans le bulletin de l’Agence 

khmbre de presse du 9 septembre 1966 : “Arriv&a à une profondeur dl environ 

400 metres 8. 1’ int&ieur de notre territoire (et & 8 000 &tres au nord-ouest 

du centre &e Kh&iar& Phoumin Ville), les Qclaireurs ennemis ont saut6 sur 

une de noz_Enade pi&ee_$,” (Soulign6 par le representant thaXlanda3.s. > 

Or, en citant telle quelle la phrase du “compte rendu relatif 23, une incursion 

arm6e dJ el6ments tharlnndais en territoire cambodgien”, le repr6sentan-t tha~landa3.s 

vient de recannattre implicitement 1’ intrusion des Eclaireurs thaY3.andai.s à 

1’ interieur du territoire cambodgien, ces intrusions ont entre autres pour but 

d’y poser des mines sur lesquelles ont saut4 les pais03.es paysans et soldats 

cambodgiens B Ll attentat contre le train de passagers à Poipet en B-tait une 

preuve entre mille ( RBf, ma lettre en date du 17 juin l-966$! 

Cette reconnaissance implicite de la part du représentant du Gouvernement 

thaXlanda1s est une des preuves convaincantes, en plus des preuve6 mat&rielles 

dont nous disposons, que toutes les accusations cambodgiennes formulbes jusqu’ici 

contre la ThaYlande sont bien fonddes, 

2” Voix s/7364, 

67 -00288 / **. 
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NOUS ne nions pas que nous avons, dans notre propre territoire, ~OS& des 

grenades pi8gées afin justement de le protdger contre ces multiples intrusions 

Il semble bien que c’est dans notre plein droit, Nous nl avons 

pas 1’ idée de protester contre la pose des mines et grenades faite par les 

Thaïlandais B 1’ intérieur de leur propre territoire, Si jusqu’ici nous avons 

p.Potesté c’est parce que nos paisibles paysans et. nos soldats ont saut6 sur 

des minespos0es à l’intérieur d.e notre, .paur les ~aïlan-~. Ces malheureux 
v- C_v. L_I_ 
Cambodgiens ont eu des accidents Farce que ce sont justement des mines 

thaPlandaises posées à l’int6rieur de notre territoire par les Thailandais et 

qu’ils kfaient incapables de déceler, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

pr6sen-k communication comme document du Conseil de sécuritér 

Le reprksentant Ermanent du Cembodge, 

( Signé) Huot SM4BAV1 


